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• 

En application de l’article R. 2194-1 du Code de la commande publique relatif aux clauses de réexamen, le 
présent marché pourra être amendé, sans condition de montant, pour répondre aux aléas économiques et/ou 
techniques frappant le contrat en cours d’exécution. A ce titre, pourront faire l’objet d’un ajustement  

• la réévaluation du montant maximum du marché en raison d’une consommation supérieure au besoin 

anticipé : Lorsque le seuil de 70 % est atteint, le titulaire devra adresser à l’acheteur : 

o un mémoire justificatif détaillant les circonstances ayant entraîné la surconsommation ; 

o un état de consommation chiffré accompagné d’une projection raisonnable des besoins 

jusqu’au terme du marché ; 

o toute pièce utile permettant d’apprécier l’impact sur l’équilibre économique du contrat ;  

• l’introduction de nouvelles prestations : le produit ou service ajouté doit présenter une amélioration 

technique ou fonctionnelle mesurable (performance, innovation, …) ; 
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